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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« alimentaire »

insérer les mots :

« d’amélioration de la rémunération ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enseignement et la formation professionnelle agricole doivent concourir à l’atteinte d’une 
rémunération juste pour les agriculteurs et agricultrices qui s’y forment. Cela inclut notamment la 
capacité d’identifier et de pouvoir se voir garantir une rémunération juste du fait de son travail, par 
exemple au travers de l’évaluation et de la fixation de ses coûts de production. 


